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INFO PRESSE 
 

Lancement de la campagne de vaccination de proximité  

STOP COVID 
 

 

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie lance, à compter du 14 août, une campagne de 

vaccination de proximité qui couvre les trois provinces.  

L’objectif est d’offrir à tous la possibilité de se faire vacciner contre le Covid-19, afin 

d’atteindre l’immunité collective avant la fin de l’année.  

Pour y parvenir, l’offre de vaccination va évoluer sur tout le territoire au cours des 

quatre prochains mois. 

 

Les opérations pilotes de cette « stratégie pays » débuteront ce week-end du 15 août dans les lieux 

suivants : 

 le samedi 14 août, de 8 h à 16 h, à la tribu de Wanap (Koumac) ;  

 le samedi 14 août, de 8 h à 16 h, à la Foire de Bourail ;  

 le dimanche 15 août, de 8 h à 15 h, à La Conception (Mont-Dore) ;  

 le lundi 16 août, de 8 h à 16 h, à la tribu d’Unia (Yaté) ;  

 le mardi 17 août, 10 h à 16 h à la tribu de Banout (Ouvéa).  

 

Des vaccinodromes seront mis en place pour la journée par la direction des Affaires sanitaires et 

sociales avec le concours de la direction de la Gestion et de la réglementation des affaires 

coutumières (DGRAC), du personnel médical et d’agents volontaires de l’institution. 

Tous les intéressés âgés de plus de 12 ans pourront s’y faire vacciner gratuitement et sans rendez-

vous. 
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Rappels 

 La vaccination contre le Covid-19 est gratuite, non obligatoire, sécurisée et nécessite deux 

injections à 21 jours d’intervalle. 

 Elle est ouverte aux personnes âgées de 12 ans et plus. 

 La présentation d’une pièce d’identité est obligatoire pour être vacciné.  

 Les mineurs de 12 à 17 ans doivent être accompagnés d’un parent ou de leur tuteur légal. 

L’autorisation des deux parents ou du tuteur légal est nécessaire. 

 Les personnes souffrant d’un antécédent allergique grave doivent prendre rendez-vous dans 

un centre de vaccination hospitalier. 

 


